
 

 
 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

Avis public est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la Ville de 
Pohénégamook, que le budget annuel pour l’année 2022 sera adopté lors d’une 
séance spéciale du Conseil, tenue à huis clos en raison des mesures sanitaires 
en vigueur décrétées par le Ministère de la Santé, au 1309, rue Principale, le 
jeudi 27 janvier 2022 à 19 h 45. 
 
La séance, en visioconférence, sera ultérieurement rediffusée aux citoyens en 
raison de la pandémie. 
 
Prendre note que toute question, en lien exclusivement avec le budget, peut être 
transmise par écrit au service du greffe à info@pohenegamook.net. 
 
 
 
Donné à Pohénégamook, 
ce 19 janvier 2022. 
 
 
 
Marc Leblanc, greffier 
 
 
________________________________________________________________ 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, soussigné, Marc Leblanc, greffier, déclare solennellement que j’ai publié 
l’avis ci-dessus conformément à la Loi. (Site web et babillard de la Ville de 
Pohénégamook). 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat à Pohénégamook, ce 19 janvier 2022. 
 
 
 
Marc Leblanc, greffier 


